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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Décret no 2013-684 du 24 juillet 2013 portant reconnaissance
de titres professionnels croates pour l’exercice en France de la profession d’avocat

NOR : JUSC1316975D

Publics concernés : avocats, usagers du droit.

Objet : intégration du titre professionnel d’avocat croate dans la liste des titres permettant de fournir une
prestation occasionnelle en France ou d’y exercer à titre permanent sous son titre professionnel d’origine.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le présent texte vise à mettre notre réglementation en conformité avec la directive 2013/25/UE du
Conseil du 13 mai 2013 portant adaptation de certaines directives dans le domaine du droit d’établissement et
de la libre prestation de services, du fait de l’adhésion de la République de Croatie, en autorisant les avocats
croates à fournir une prestation occasionnelle en France ou à y exercer à titre permanent sous leur titre
professionnel d’origine.

Références : les dispositions du décret no 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat
modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le
site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu le traité sur l’Union européenne ;
Vu le traité du 9 décembre 2011 entre le Royaume de Belgique, la République de Bulgarie, la République

tchèque, le Royaume de Danemark, la République fédérale d’Allemagne, la République d’Estonie, l’Irlande, la
République hellénique, le Royaume d’Espagne, la République française, la République italienne, la République
de Chypre, la République de Lettonie, la République de Lituanie, le Grand-Duché de Luxembourg, la
République de Hongrie, la République de Malte, le Royaume des Pays-Bas, la République d’Autriche, la
République de Pologne, la République portugaise, la Roumanie, la République de Slovénie, la République
slovaque, la République de Finlande, le Royaume de Suède et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord (Etats membres de l’Union européenne) et la République de Croatie relatif à l’adhésion de la
République de Croatie à l’Union européenne ;

Vu la directive 77/249 CEE du Conseil du 22 mars 1977 tendant à faciliter l’exercice effectif de la libre
prestation de services par les avocats ;

Vu la directive 98/5/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 1998 visant à faciliter l’exercice
permanent de la profession d’avocat dans un Etat membre autre que celui où la qualification a été acquise ;

Vu la directive 2013/25/UE du Conseil du 13 mai 2013 portant adaptation de certaines directives dans le
domaine du droit d’établissement et de la libre prestation de services, du fait de l’adhésion de la République de
Croatie ;

Vu la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée portant réforme de certaines professions judiciaires et
juridiques, notamment ses articles 83 et 88 ;

Vu la loi no 2013-99 du 28 janvier 2013 autorisant la ratification du traité relatif à l’adhésion de la
République de Croatie à l’Union européenne ;

Vu le décret no 91-1197 du 27 novembre 1991 modifié organisant la profession d’avocat ;
Vu le décret no 2004-1123 du 14 octobre 2004 relatif aux conditions d’inscription et d’exercice des avocats

ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ou de la Confédération suisse, notamment son
article 10,

Décrète :

Art. 1er. − Après le douzième alinéa de l’article 201 du décret du 27 novembre 1991 susvisé, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :
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« – en Croatie : odvjetnik, odvjetnica ; ».

Art. 2. − La garde des sceaux, ministre de la justice, est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 24 juillet 2013.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

La garde des sceaux,
ministre de la justice,
CHRISTIANE TAUBIRA


